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8) Toute organisation intergouvernementale nommée en tant
qu'administration chargée de la recherche internationale ou en tant
qu'administration chargée de l'examen préliminaire international est
admise en qualité d'observateur aux réunions de l'Assemblée.

9) Lorsque le nombre des Etats contractants dépassera quarante,
l'Assemblée établira un Comité exécutif. Toute référence faite au Co-
mité exécutif dans le présent traité ou dans le règlement d'exécution
vise l'époque où ce comité aura été établi.

10) Jusqu'à l'établissement du Comité exécutif, l'Assemblée se

prononce, dans les limites du programme et du budget triennal, sur les
programmes et budgets annuels préparés par le Directeur général*.

I1 )a) L'Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en session

ordinaire, sur convocation du Directeur général et, sauf cas exception-
nels, pendant la même période et au même lieu que l'Assemblée géné-
rale de l'Organisation.

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convo-
cation adressée par le Directeur général, à la demande du Comité exé-
cutif ou à la demande d'un quart des Etats contractants.

12) L'Assemblée adopte son règlement intérieur.

Article 54

Comité exécutif

1) Lorsque l'Assemblée aura établi un Comité exécutif, il sera sou-
mis aux dispositions suivantes.

2)a) Sous réserve de l'article 57.8), le Comité exécutif est composé
des Etats élus par l'Assemblée parmi les Etats membres de celle-ci.

b) Le gouvernement de chaque Etat membre du Comité exécutif
est représenté par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de
conseillers et d'experts.

3) Le nombre des Etats membres du Comité exécutif correspond
au quart du nombre des Etats membres de l'Assemblée. Dans le calcul
des sièges à pourvoir, le reste subsistant après la division par quatre
n'est pas pris en considération.

* Noe de l'éditeur: Depuis 1980, le programme et le budget de l'Union sont bien-
naux.


